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Partenaire de votre
vie professionnelle

TOUJOURS
A VOS CÔTÉS

2018



Le SNAPE

La vie à défendre

Le 12 octobre 2015, le SNAPE, Syndicat National des Artistes 
et du Personnel d’Église, est né de la fusion du Syndicat 
National CFTC du Personnel d’Église avec le SNPAMC, 
Syndicat National Professionnel des Artistes Musiciens des 
Cultes. Ce regroupement est venu du projet de mutualiser nos 
forces vives. 

Le SNAPE est affilié à la CFTC. De ce fait, il est représentatif et habilité à conclure 
les accords collectifs concernant les conditions de travail et les droits des salariés.

La branche professionnelle des salariés de l’Église s’est concrétisée le 8 
février 2016 par la signature de l’accord de méthode puis par la signature le 
26 septembre 2017 de l’accord sur la durée et l’aménagement du temps de 
travail pour les Diocèses de l’Eglise catholique en France.

En nous rejoignant, que vous soyez employé par l'Église, au niveau d'un diocèse 
ou d'une paroisse : laïc en mission, dans l'administration, la gestion, la 
communication, l'entretien, sacristain, musicien… vous serez partie prenante de la 
mise en place nationale de ce statut, qui assurera une meilleure reconnaissance de 
notre activité professionnelle.

Le syndicat CFTC, c'est une organisation de personnes et de structures à l'écoute 
des salariés, capable d'agir pour leurs intérêts en leur apportant notamment :

- une assistance humaine lors des entretiens avec l’employeur, 

- une aide juridique locale et de proximité dans le cadre de la vie 
professionnelle et de la vie privée.

L'une des principales valeurs de la CFTC réside dans son positionnement qui vise à 
respecter et placer l'humain au coeur de toutes les propositions.

Cette philosophie se traduit notamment par un profond respect de la personne, 
de la diversité, et au fait que la vie professionnelle et la vie personnelle doivent 
s’équilibrer.

Syndicat National des Artistes et du Personnel d’Église
34, Quai de la Loire - 75019 PARIS
contact@snape.fr / www.snape.fr



Engagement

 

Transparence

 
 

Respect du salarié

Respect de la personne

Respect des valeurs humaines

Grâce aux adhésions perçues, 
notre syndicat finance les 
différents services proposés 
aux adhérents et assure ainsi 
une utilisation de l'argent 
directement pour eux.

Vous voulez participer et agir de manière concrète, vous souhaitez le faire 
avec une structure qui défend et qui prône des valeurs universelles :

Aujourd'hui, vous avez la possibilité de le faire en rejoignant la CFTC !



Adhérer

La force d'un syndicat passe non seulement par les 
acquis sociaux qu'il obtient, mais également par le 
nombre d'adhérents qui lui accorde leur confiance. 
Plus les adhérents sont nombreux, plus le syndicat 
gagne en légitimité et en crédibilité.

Parmi les premiers syndicats créés, la CFTC est à 
l'origine de nombreuses avancées sociales majeures 
et continue encore aujourd'hui à participer à leur 
fonctionnement au sein des institutions qui les gérent.

La CFTC est l'un des cinq syndicats représentatifs des salariés. Son avis revêt 
donc une importance essentielle lors des négociations avec le gouvernement.

Confiance

Adhésion à retourner à :
Evelyne EL FOULY 

Trésorière du CFTC-SNAPE 
8 rue du Chemin Vert - 75011 PARIS

NOM : ....………………............................................................................................
Prénom : ..…..................................….…………………............................................
Adresse : …..................…………......……………………………………………….….
…………………………….........................……………………………………………...
…………………...................…………......……………………………………………...
Tél : ..………………….....................……......……………………..…………….…...…
E.Mail : …………………………..........................………………………………………
Date de Naissance : ………………………….........................………………….…….
Lieu de Naissance : ………………….............................………….………..………...
Profession : ………………………......................………......……..……………………
Code Postal Employeur …………......................……......…………………………….

Cotisation 2018 à l'ordre du CFTC-SNAPE
donnant lieu à un crédit d’impôts de 66% du montant de l’adhésion

Chantre, Musicien en Province : 53 €
Organiste, Maître de chapelle : 64 €

Employé : 70 € / Cadre : 86 €




